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Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de l’Auxerrois est compétente en 
matière de « Plan Local d’Urbanisme (PLU), de document d’urbanisme en tenant 
lieu et de carte communale ».  
 
Le conseil municipal de la commune de Venoy a approuvé son PLU par 
délibération en date du 29 mai 2013. 
Le 16 décembre 2016, le PLU de Venoy a fait l’objet d’une mise en compatibilité 
par arrêté préfectoral. 
Le document a ensuite fait l’objet d’une mise à jour par arrêté du président de 
la Communauté d’Agglomération en date du 25 août 2017. 
Par délibération du 12 décembre 2017, le conseil communautaire de 
l’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé une modification simplifiée du PLU 
de Venoy. 
Le conseil communautaire de l’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé par 
délibération en date du 05 avril 2018, une modification du PLU de la commune 
de Venoy. 
Par délibération en date du 17 décembre 2020, le conseil communautaire de 
l’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé une déclaration de projet valant mise 
en compatibilité du PLU de la commune de Venoy. 
Enfin, par délibération n° 2024-004 du 15 février 2024, le Président de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a approuvé la modification n° 2 du 
PLU de la commune de Venoy. 
 
La présente procédure de révision allégée a été prescrite par délibération 
n° 2024-006 du 15 février 2024 du Conseil Communautaire de l’Auxerrois. 
Elle a pour objet de permettre la réduction du recul imposée par l’article L111-6 
du code de l’urbanisme autour de l’autoroute A6, au niveau de la zone 2AUy du 
PLU de Venoy. 
 
Cette procédure s’inscrit dans la continuité et en complément de la procédure 
en cours de modification du PLU de Venoy portant sur cette même zone 2AUy, 
prescrite par arrêté n° 2021-DSAT-058 du Président de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois, en date du 13 décembre 2021 et complétée par 
la délibération du conseil communautaire n° 2024-005 du 15 février 2024, 
approuvant la justification de l’ouverture à l’urbanisation de cette même zone. 
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LA PROCEDURE 
 
La révision allégée : 
 
La procédure de révision allégée du Plan Local d’Urbanisme est prévue par les 
articles L153-31 à L153-35, du Code de l’Urbanisme. Le Plan Local d’Urbanisme 
peut faire l’objet d’une révision dite « allégée » si la procédure n’a pas pour effet 
de porter atteinte aux orientations du PADD et qu’elle a uniquement pour objet :  

- Soit de réduire un espace boisé, une zone agricole ou une zone naturelle 
et forestière ; 

- Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, 
de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisances.  

- Soit de créer des orientations d’aménagement et de programmation 
valant création d’une zone d’aménagement concerté ; 

- Soit est de nature à induire de graves risques de nuisance. 
 
L’objet de cette révision allégée a pour objet de permettre la réduction du recul 
imposée par l’article L111-6 du code de l’urbanisme. 
Cet article indique en effet que : 
« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou 
installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de 
l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la 
voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres 
routes classées à grande circulation. » 
Par ailleurs l’article L 111-8 du même code indique que : 
« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut 
fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 
lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces 
règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de 
la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. » 
 
Il est donc considéré que le recul imposé par l’article L 111-6 est inscrite au titre 
« des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité 
de l'urbanisme et des paysages. ». Cette qualification entre bien dans les objets 
couverts par la procédure de révision dite « allégée » des PLU. 
 
 
Le PLU de Venoy approuvé en 2013 a inscrit une zone 2AUy, prévoyant 
l’implantation d’une zone d’activité économique, à proximité de l’autoroute A6, 
autour de l’aire de repos dite du « soleil levant ». 
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L’avancée des réflexions de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois à 
conduit à engager la procédure de modification du PLU de Venoy (actuellement 
en cours) afin d’engager l’aménagement de cette zone.  
Conformément à l’article L. 111-6 du code de l’urbanisme, l’autoroute A6 est 
grevée d’une bande d’inconstructibilité de 100 mètres de part et d’autre de son 
axe central. La présente procédure doit permettre de réduire cette bande 
d’inconstructibilité afin : 
- D’obtenir une cohérence d’implantation avec la zone AUX située également 

sur Venoy et dont le recul d’implantation a été réduit lors de l’élaboration 
du PLU de Venoy, 

- De limiter les espaces perdus et d’assurer une meilleure compacité des 
espaces bâtis, 

- De limiter l’impact sur les espaces naturels et agricoles situés au Nord-
Ouest de la zone, 

- D’assurer une meilleure visibilité des futures entreprises depuis l’autoroute 
A6. 

 
La procédure de modification simplifiée apparait donc pertinente au regard 
du code l’urbanisme. 
 
 
La concertation préalable du public du public : 
 
Conformément aux articles L.103-2 et suivants du Code de l’urbanisme, la 
présente modification du PLU à l’objet d’une concertation préalable du public. 
 
Les éléments du projet de modification ont été mis à disposition du public du 22 
avril au 14 juin 2024, permettant au public de formuler ses observations. 
 
 
Contenu du dossier : 
 
S’agissant d’une concertation préalable, le dossier mis à disposition du public 
comprenait les éléments disponibles au moment de cette concertation, à savoir : 
 

- Un dossier d’une trentaine de pages comprenant : 
o Le contexte de la révision allégée, présentant les principaux 

éléments du territoire : 
La commune de Venoy dans le territoire de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois, du Pôle d’Équilibre Territorial et 
Rural du Grand Auxerrois, les évolutions démographiques de la 
commune, les principaux axes viaires, le zonage actuel du PLU, 
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les principaux éléments environnementaux (Zones Naturelles 
d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique, Schéma 
Régional de Cohérence Écologique), les risques naturels et 
technologiques, le contexte L 111-6 et L 111-8 du code de 
l’urbanisme. 
 

o Les éléments permettant de déroger à l’article L 111-6 du code de 
l’urbanisme :  
Le contexte de la modification du PLU menée en parallèle 
concernant la ZAE AuxR_EcoParc, l’insertion paysagère et la 
perception du site, la desserte et les aménagements prévus 

 
- L’étude faune / flore : 

Document d’une cinquantaine de pages réalisé par un bureau d’étude 
externe spécialisé, il détail le relevé, sur les 4 saisons entre le printemps 
2023 et l’hiver 2023-2024.  
Cette étude détail l’ensemble des essences végétales et des espèces 
animales observées sur le site ou dont la présence est probable ainsi que 
les espaces à enjeux et les mesures à mettre en place pour éviter, réduire 
les impacts ou d’accompagnement et d’amélioration dans la 
perspective d’une urbanisation du site. 

 
 
Les mesures de publicité : 
 
Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, la délibération 
n° 2024-006 du 15 février 2024 du Conseil Communautaire de l’Auxerrois a fait 
l’objet d’un affichage réglementaire sur les panneaux administratifs, au siège de 
la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie de Venoy. 

 
 
Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, 
une publication a été faite dans l’Yonne Républicaine le 27 
février 2024, seul organe de presse régional papier du 
territoire, informant de la délibération et des modalités de 
mise à concertation du public.  
 
Par ailleurs, ce dossier étant intimement lié à la procédure de 
modification du PLU menée en parallèle a pu également 
bénéficier de certaines mesures de publicité liées à cette 
modification. 
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Un rappel de cette concertation a été réalisé le 24 mai 2024 permettant 
notamment d’annoncer la tenue d’une permanence en mairie de Venoy le 1er 
juin 2024. 
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LES ARTICLES DE PRESSE 
 
Le projet de modification du PLU et en particulier la création de la zone 
d’activités économique AuxR_Éco Parc (Écopôle) a également été relayé 
régulièrement dans la presse régionale par divers articles de l’Yonne 
Républicaine : 
 

- Le 19 avril 2023, un article relayait la tenue d’une réunion publique 
organisée par un collectif opposé à la réalisation de la zone, ainsi que les 
réponses apportées par le Maire de la commune aux principales 
critiques du projet. 

- Les 15 et 16 février 2024, un article abordait les échanges tenus lors du 
Conseil Communautaire du 15 février 2024 et notamment les 
délibérations en lien avec la zone d’activités économiques AuxR_Éco 
Parc. 

- Le 4 avril 2024, un article informait des délibérations devant passer en 
conseil communautaire le jour même et notamment celle concernant la 
zone d’activités économiques AuxR_Éco Parc.  

- Le 1er juin 2024, un article relayait la réunion publique organisés par le 
collectif d’association organisé le 4 mai 2024 et rappelait la concertation 
en cours et la possibilité de consulter les documents et de s’exprimer en 
mairie de Venoy, au siège de la Communauté d’agglomération et par 
courriel. 

 
voir en annexe du présent document. 
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LA CONCERTATION PRÉALABLE DU PUBLIC 
 
Les modalités de concertation préalable du public : 
 
Dans le cadre de la procédure de Révision Allégée et afin de permettre au plus 
grand nombre de personne de prendre connaissance et de s’exprimer sur l’objet 
de ce projet, la délibération n° 2024-006 du 15 février 2024, le conseil 
communautaire de l’Auxerrois a fixé les modalités de concertation du public 
suivantes : 
 

- Affichage de la présente délibération pendant un mois et toute la durée 
de la concertation à la Mairie de Venoy et au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois, 
 

- La mise à disposition d’un dossier comprenant l’ensemble des pièces du 
dossier, au fur et à mesure de son élaboration, permettant à chacun de 
prendre connaissance du projet, 
 

- La mise à disposition d’un registre permettant aux habitants, 
associations et personnes concernées d’apporter leurs avis, remarques 
et suggestions, en Mairie de Venoy et à la direction stratégie, 
aménagement du territoire et mobilités de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois, 
 

- L’information du public, à minima, sur le site de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois. 
 

 
Par ailleurs, le dossier a été mis à disposition sur le site de la communauté 
d’agglomération. 
 
Enfin, la concertation sur la procédure de révision allégée a bénéficié également 
des mesures de publicité de la procédure de modification du PLU de Venoy se 
déroulant en parallèle. 
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Les éléments du dossier ont été mis à disposition du 19 février au 14 juin 2024 
inclus : 
 

- à la Mairie de Venoy, 1, place de la Mairie, aux jours et heures d’ouverture 
au public de la mairie (les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h00 à 
12h00 et de 13h30 à 17h30, les mercredis et samedis de 8h00 à 12h00), 
 

- au siège de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, à la 
direction de la stratégie et de l’aménagement du territoire, 2bis, place 
du Maréchal Leclerc à Auxerre aux jours et heures d’ouverture au public 
(les lundis de 13h30 à 17h, les mardis, mercredis et vendredis, de 9h à 
12h30), 

 
- sur le site de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois sur les 

pages consacrées aux documents d’urbanisme. 
 
Deux registre papier ont été mis à disposition du public, l’un au siège de la 
Communauté d’Agglomération et l’autre à la Mairie de Venoy.  
 
Aucun registre électronique n’a été mis à disposition. 
 
Il est à noter que le projet arrêté fera également l’objet d’une consultation des 
personnes publiques associées (PPA) mentionnées aux articles L. 132-7 et 
L. 132-9 du code de l’urbanisme et d’un examen conjoint avec les PPA ainsi que 
d’une enquête publique conformément aux article L 153-41 et suivants du 
même code. 
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Brochure d’information (voir en annexe) : 
 
En complément des mesures de concertation préalable inscrite dans la 
délibération n° 2024-006 du 15 février 2024 du Conseil Communautaire de 
l’Auxerrois, a été distribué entre le 25 et le 28 mai 2024 dans les boites aux lettres 
des habitants de la commune de Venoy une brochure de 4 pages faisant la 
synthèse des procédures de Modification et de Révision Allégée et informant de 
la tenue d’une permanence le 1er juin 2024. 
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Permanence d’information : 
 
En complément des mesures de concertation préalable inscrite dans la 
délibération n° 2024-006 du 15 février 2024 du Conseil Communautaire de 
l’Auxerrois, s’est tenu le samedi 1er juin de 8h00 à 12h00 une permanence en 
mairie de Venoy.  
Cette permanence a permis aux personnes intéressées de venir poser leurs 
questions et / ou faire part de leurs observations sur les projets de Modification 
et de Révision Allégée du PLU de Venoy. 
 
Déroulé et contenu des échanges : 
 
M. le Maire, plusieurs adjoints de la Commune, M. le Maire de Quenne (commune 
riveraine de la ZAE AuxR_Eco Parc) se sont relayés durant la matinée pour 
recevoir les habitants. Un technicien du service planification urbaine de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, était également présent afin de 
répondre aux questions et d’échanger sur les deux procédures. 
 
Une quinzaine de personnes se sont présenté afin de poser des questions ou 
faire part de leurs remarques. La permanence portait sur les deux procédures 
dans leur globalité, toutefois les sujets évoqués par les habitants concernaient 
quasiment exclusivement l’ouverture à l’urbanisation de la future zone 
d’activité AuxR_Eco Parc. 
 
Une personne est venue afin de faire une demande concernant le zonage de sa 
propriété mais sans rapport avec les procédures en cours. Il lui a été demandé 
de faire part de sa demande dans le registre de concertation de la Modification 
du PLU tout en sachant qu’il ne pourrait y avoir de suite dans le cadre de cette 
procédure. Afin qu’elle soit prise en compte, il lui a également été demandé de 
faire part de sa demande dans le registre ouvert dans le cadre de l’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme Habitat et Mobilités en cours d’élaboration. 
 
Plusieurs personnes sont venues afin d’obtenir plus d’informations, et les 
conséquences sur l’ouverture à l’urbanisation de la zone d’activité AuxR_Eco 
Parc.  
L’une d’entre elle a indiquée qu’elle n’était pas opposée au projet mais 
souhaitait avoir plus d’information sur les conséquences, en particulier sur les 
droits de chasse sur le secteur.  
Une personne souhaitait avoir plus d’information sur le projet sans pour autant 
faire part de sa position sur le sujet. 
Plusieurs personnes souhaitaient avoir plus d’information tout en indiquant 
qu’elles restaient opposées à l’urbanisation de ce secteur. 
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Enfin, plusieurs personnes, parfois très virulentes sont venues marquer leur 
opposition sans pour autant être ouvert à la discussion ou aux échanges. 
 
Les sujets évoqués : 
 

 La procédure et le manque d’information 
 
Une personne a pointé l’absence à cette permanence du commissaire 
enquêteur. 
 Il a été rappelé qu’il s’agissait d’une permanence dans le cadre de 

la concertation préalable et non d’une enquête publique, laquelle 
aura lieu plus tard et annoncé afin que toutes les personnes 
intéressées puissent venir s’informer et faire part de leurs 
observations. 

 
Plusieurs personnes, y compris celles très opposées au projet, ont salués 
la distribution du 4 pages permettant d’informer la population. Avec, 
toutefois, d’après eux une distribution incomplète, certaines boites 
ayant été oubliée. 
 Il a été rappelé les différents moyens mis en œuvre afin d’informer 

la population : annonces légales, affichage, mise en ligne du 
dossier … 

 Concernant la distribution du 4 pages, rien ne nous permet 
d’affirmer qu’il y ait eu des problèmes de distribution. Toutefois, la 
présence de ces personnes, malgré ce potentiel problème permet 
d’indiquer que l’information quant à la tenue de cette permanence 
à bien circulé et leur a permis de venir s’exprimer. 
 

 Il est à noter également que la communication de certains 
opposants au projet a pu être générateur de confusion sur la 
question de la concertation notamment (voir le paragraphe sur les 
éléments extérieurs). 
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 Le déplacement du chemin agricole 

En parallèle des procédures d’urbanisme, a été réalisé une procédure de 
déclassement d’un chemin rural traversant les parcelles, et le 

réaménagement d’un chemin afin d’assurer les continuités agricoles sur 
le secteur. 

 
Certains soupçonne dans ce réaménagement la préfiguration de la 
création d’un barreau routier à destination des poids lourds en direction 
de la route de Pontagny située en contre bas dans la vallée du ru de 
Sinotte. 
 Il a été indiqué que ce déplacement avait été réalisé afin de 

permettre la rationalisation de l’occupation des espaces à cet 
endroit. La création et l’aménagement du chemin devant permettre 
d’assurer les continuités agricoles existante. 

 Il a été indiqué que ce chemin n’avait pas vocation à devenir une 
voie circulée et que l’ensemble des circulations liées à la zone, et en 
particulier des poids lourds devaient se faire en empruntant la voie 
de service existante (qui sera recalibrée) le long de l’A6 vers la 
RD 965. 

 
 Inquiétude quant aux circulations et l’intensification du trafic dans 

les hameaux du village. 
Plusieurs personnes ont fait part de leur inquiétude quant au risque 
d’augmentation de trafic, en particulier poids lourd dans le village et les 
hameaux de Venoy. 
 Il a été rappelé que le principe retenu pour l’urbanisation de cette 

zone était d’utiliser uniquement la voie de service existante le long 
de l’A6 (avec élargissement). Compte tenu de la proximité des voies 

Chemin 
recréé 
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existantes et en particulier de l’accès à l’A6, de la N 65 et la D 965, le 
trafic routier généré par la ZAE se portera naturellement sur ces 
axes, évitant ainsi le passage au cœur des zones d’habitat de la 
commune. S’ajoute à cela, un panneautage en cours d’installation 
par la commune interdisant l’accès des voies de desserte aux 
véhicules à fort tonnage. 
Il a également été indiqué que les circulations liées aux salariés 
pourraient effectivement traverser les hameaux. Toutefois il est 
difficile de le quantifier pour l’instant, et ces traversés devraient 
être principalement le fait d’habitants ou de futurs habitants de ces 
hameaux travaillant dans la zone. 
Enfin il a été indiqué la possibilité du déploiement d’un « pôle 
Flexibus » de transport à la demande sur la zone. 

 
Des personnes ont également interpellé la collectivité sur un projet 
d’aménagement de la route départementale 965 visant à aménager un 
tronçon plus direct. 
 Il a été indiqué qu’à la connaissance de la collectivité, il n’y avait pas 

de projet de ce type. Par ailleurs s’agissant d’une route 
départementale, il n’appartiendrait pas à la Communauté 
d’Agglomération ou à la Commune de mener ce genre de travaux. 

 
 Espaces / terrains agricoles 

Plusieurs personnes souhaitaient avoir des informations concernant la 
modification du périmètre et connaitre les espaces qui seraient 
urbanisés ou redonnés aux espaces naturels et agricoles. 
 Il a été détaillé les espaces qui serrait reclassés en espaces naturels 

et agricoles. 
 
Plusieurs personnes ont interpelé la collectivité sur la nécessité de 
préserver les zones agricoles. 
 La collectivité a rappelé qu’il fallait faire la distinction entre ces 

terrains qui sont pour une bonne part cultivée et le zonage du PLU 
qui les classe en zone « à urbaniser » depuis l’élaboration du PLU en 
2013. Il a été rappelé également que cette procédure visait à 
reclasser une partie de ces terrains en zone agricole et naturelle.  
Par ailleurs il a été expliqué que les analyses des sols et des terrains, 
avait conduit la Chambre d’Agriculture à les catégoriser comme de 
faible valeur agronomique. 

 
Une personne, particulièrement hostile au projet a interpelé la 
collectivité sur la valeur agricole et le besoin de terres agricoles. 
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 Aucune réponse n’a pu être apporté, la personne souhaitant parler 
directement à M. le Maire et n’étant pas dans une attitude d’écoute 
et d’échanges. 

Plusieurs personnes ont interrogé la collectivité sur la présence sur ce 
secteur de terrains exploité par le lycée agricole dans le cadre de la 
formation des futurs agriculteurs. 
 Ils ont été informés qu’il n’y avait pas de difficultés particulières 

avec le lycée agricole, bien au courant du dossier. 
 

 Environnement, gestion de l’eau et risque de pollution 
Plusieurs personnes ont interpellé la collectivité sur les risques liés à 
l’urbanisation de milieux riches en biodiversité. 
 Il a été rappelé que le dossier mis à disposition comportait des 

éléments d’analyse des critères environnementaux (trames 
ZNIEFF…) et l’étude faune/flore réalisée en 2023-2024. Ces études 
ont permis de montrer que la zone de projet était en dehors des 
mesures de protection de type ZNIEFF ou SRCE et que l’étude 
faune/flore avait permis de relever l’absence d’espaces et 
d’espèces protégés tout en pointant quelques enjeux. Ces enjeux 
identifiés feront l’objet de mesure dans les exigences 
réglementaires. 
Il a par ailleurs été rappelé que l’urbanisation portait sur les espaces 
actuellement cultivés et que la quasi-totalité des boisements 
n’étaient pas impactés par le projet.  
Enfin, il a été indiqué que, si la phase travaux sera particulièrement 
sensible sur la question, les obligations en matière d’espaces libres 
et de végétalisation qui devront accompagner les projets 
permettront, à terme, de créer de nouveaux espaces favorables à la 
biodiversité. 

 
Plusieurs personnes ont alerté sur les risques de perturbation du cycle 
de l’eau, notamment lié à la présence en contre bas du ru de Sinotte et 
des milieux humides qui l’accompagnent, ainsi que sur les risques de 
ruissèlement liés à l’urbanisation de la zone d’activité. 
 La collectivité a indiqué que le syndicat mixte Yonne Médian avait 

mené des études de terrain permettant de mieux localiser les 
milieux humides autour du ru de Sinotte et que celles-ci avaient 
permis d’exclure certains de ces espaces d’une catégorisation de 
milieu humide. 
Il a également été indiqué que les exigences réglementaires qui 
accompagnerons l’aménagement de la zone imposeront une 
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gestion à la parcelle des eaux de ruissellement permettant de 
répondre à ce risque. 

 
Enfin, plusieurs personnes ont interpellé la collectivité sur les risques de 
pollutions liés à l’implantation des entreprises et de leur 
fonctionnement. 
 Il a été indiqué d’une part que, si le risque zéro n’existe pas, les 

exigences réglementaires qui seront imposé dans le règlement ou 
par des législations annexes visent à se prémunir de ce type de 
risque. D’autre part il a été indiqué que ce risque était déjà présent, 
les principales infrastructures de transport (A6, N65, RD935) 
permettent déjà le transport de matières dangereuses. 
 

 
 Urbanisation, zéro artificialisation net (ZAN), développement 

économique et destination de la zone,  
Plusieurs personnes ont interrogé la collectivité sur la possibilité 
d’implantation de ces entreprises sur d’autre secteurs déjà urbanisés 
(mobilisation des friches) ou ouvert à l’urbanisation (ZAE d’Appoigny) 
notamment au regard de la loi ZAN. 
 La collectivité a indiqué qu’elle travaillait également sur la 

mobilisation des friches ou des espaces libres dans les zones 
existantes. Toutefois, elle a indiqué que l’existant ne permettait pas 
la constitution de ce type de pôle, le foncier disponible (taille, 
localisation dispersée, tissu existant à proximité) ne permettant pas 
de répondre aux besoins. 
Elle a également indiqué qu’il n’y avait plus d’espace disponible 
dans la zone d’Appoigny, même si les entreprises n’ont pas encore 
commencé à construire. 
Enfin, la collectivité a indiqué que le projet s’inscrivait dans le cadre 
des possibilités de la loi ZAN. 

 
Plusieurs personnes ont fait part de leur inquiétude quant au type 
d’entreprise venant s’installer, s’appuyant sur le projet de tri des ordures 
ménagères (qui n’est plus d’actualité) ou des exemples d’entreprises de 
type « ferrailleurs ». 
 La collectivité a indiqué tout d’abord qu’il était nécessaire de 

répondre aux enjeux nationaux d’une meilleure gestion des déchets 
dans un aspect global et dans le contexte de changement 
climatique. Dans cette optique, elle a indiqué que les filières de la 
valorisation des déchets, du réemploi et de l’économie circulaire 
sont plus diversifiées que les seules ordures ménagères.  



 
 
 
 
 
 

Page 18 sur 38 

6bis, place du Maréchal Leclerc
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

 
 
 

 Risques de nuisances liées au bruit,  
Plusieurs personnes ont fait part de leur inquiétude quant au bruit 
généré par ces futures installations. Habitants de Montallery, ils 
subissent déjà les nuisances liées aux circulations autoroutières et 
s’inquiète de l’augmentation de ces nuisances. 
 La collectivité a indiqué la phase travaux sera certainement délicate 

sur la question. Elle a indiqué également que le bruit généré par 
l’autoroute couvrira une partie du bruit généré par les activités qui 
s’installeront. Enfin, elle a précisé que les bâtiments devant 
s’implanter entre les hameaux et les circulations (interne à la zone 
et de l’autoroute), ils formeront par endroit un écran aux nuisances 
liées aux circulations actuelles et futures. 
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LES ÉLEMENTS EXTERIEURS 
 
Un collectif d’associations, et en particulier l’association « Sauvegarde 
Environnementale de VENOY et du Sinotte », a organisée plusieurs rassemblements et 
réunions afin de sensibiliser les habitants de Venoy et le public intéressé. Ce collectif a 
également régulièrement communiqué sur Internet pour faire part de leur opposition 
au projet. 
 
Ce collectif a organisé deux visites du site les 8 octobre 2022 et 4 mai 2024 

 
Il a également mené une visite des sources du ru de Sinotte le 14 août 2023, situées en 
contre bas du secteur concerné par le projet de zone d’activité. 
 
Enfin, deux réunions publiques ont également été organisé par ce collectif les 
28 avril 2023 et 25 mai 2024 à la salle municipale de Montallery à Venoy. 
 
L’association « Sauvegarde Environnementale de VENOY et du Sinotte » (SEVES) à mis 
en ligne sur son site et sur son blog diverses informations en lien plus ou moins directe 
avec le projet. 
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Il est à noter que les informations diffusées par ce collectif sont partielles et / ou 
trompeuses. 
 
Ainsi, le tract diffusé le 29 avril 2024 indique : 

 
 
Si la formulation n’est pas mensongère en tant que tel, il est important de 
rappeler que les terrains visés par ce projet sont actuellement en zone 2AUy au 
PLU, c’est-à-dire prévu à l’urbanisation et couvrent environ 90 ha et ne sont 
donc plus en « zone agricole » au sens du PLU, depuis 2013. S’il est vrai que la 
quasi-totalité de ces terrains sont actuellement cultivés, cette modification va 
reclasser environ 36 ha en zones naturelles et agricoles. 
Par ailleurs, s’il s’agit bien de permettre une ouverture à l’urbanisation sur une 
zone dont la surface sera d’environ 54 ha, le règlement qui accompagnera cette 
zone imposera également le maintien d’espaces libres et leur végétalisation 
ainsi que la gestion des eaux pluviales. Autrement dit, si la surface de la zone 
fera bien environ 54 ha, l’ensemble ne sera pas artificialisé. 
 
Le trac indique également : 
 
 
 
 
 
 
Or la délibération n° 2024-031 du 04 avril 2024 prise par la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois avait pour objet précisément d’organiser la 
concertation préalable du public. Celle-ci a été suivi de publicités légales et 
affichage (format A3 sur papier jaune fluo) sur l’ensemble de la commune à 
partir du 8 avril 2024. 
De même, le dossier mis à disposition du public comportait les éléments de 
diagnostic et d’études les plus récentes dont l’étude faune/flore terminé en 
février 2024 
 
Par ailleurs, ce tract affirme que ce projet « aura des conséquences irréversibles 
sur les écosystèmes et sur la vie des habitants de Venoy ». Si l’impact de ce projet 
est une préoccupation légitime et un enjeu important pour le secteur et la 
commune, la formulation surévalue la qualité des espaces et les impacts 
prévisibles d’un tel projet. En effet, les éléments mis à disposition on permis de 
préciser la qualité des espaces existants et de pointer les critères d’attention 
auquel le règlement répondra afin de répondre à ces enjeux. 
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De même, le blog de l’association « Sauvegarde Environnementale de VENOY et du 
Sinotte », se faisant le relais de la communication (brochure d’information) 
réalisé par la collectivité, indiquait fin mai 2024 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette formulation, tout à fait exacte laisse à penser que rien d’autre n’a été fait. 
Or deux dossiers comprenant des éléments de diagnostic du site (dossier de 
Modification et étude faune/flore) et de préfiguration des aménagements de la 
voie d’accès (dossier de Révision Allégée) ont été mis à disposition du public à 
partir du 22 avril 2024.  
Par ailleurs, l’objet de ce 4 pages n’était pas de donner un maximum de détails 
mais de diffuser plus largement une information qui, manifestement n’avait pas 
été vue ou mal comprise, et d’inciter les habitants à venir consulter les dossiers 
mis à disposition. 
 
Ce même article indique également : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aucune erreur ici, toutefois, compte tenu des autres éléments indiqués sur le 
site de SEVES et en particulier la page d’accueil consacré à ce projet, il semble 
que la question « retraitement des déchets » soit compris uniquement sous 
l’aspect « traitement des ordures ménagères », faisant référence à une 
entreprise qui envisageait une installation sur le site mais qui est finalement 
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partie sur un autre territoire, et parlant même d’un « méthaniseur de boue de 
stations d’épuration » dont il n’a jamais été question sur ce site. 
Or si la zone AuxR_Eco Parc a bien été ciblé pour accueillir des entreprises du 
secteur du recyclage, du réemploi et de l’économie circulaire, indispensable 
pour répondre aux exigences environnementales, les entreprises ne sont pour 
l’instant pas connu. Par ailleurs ces filières portent sur un éventail plus large que 
les seules ordures ménagères. 
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LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
Une seule remarque a été déposée sur le registre mis à disposition en mairie de 
Venoy : 
 

 
 
 Cette question ne concerne pas la procédure en cours et ne sera donc 

pas prise en compte 
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CONCLUSION 
 
Au regard de ce bilan, il apparait que les modalités de mise à disposition du 
public telles qu’inscrites dans a délibération n° 2024-031 du 04 avril 2024, du 
conseil communautaire de l’Auxerrois ont bien été mises en œuvre. 
 
Cette mise à disposition a permis aux personnes intéressées de consulter le 
projet et de formuler des remarques. La seule remarque formulée dans le cadre 
de cette mise à disposition ne concernait pas la procédure et ne remet donc pas 
en cause cette révision allégée du PLU de Venoy. 
 
Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Communautaire 
de l’Auxerrois en date du 27 juin 2024. 
 
Il sera ensuite laissé à disposition du public sur le site internet de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois. 
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ANNEXES 
 
Publications légales : 
 
Information préalable à la mise en concertation : L’Yonne Républicaine du 8 avril 
2024 
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Information préalable à la mise en concertation : L’indépendant de l’Yonne du 9 
avril 2024 
 

 
 
Rappel de concertation en cours : l’Yonne Républicaine du 24 mai 2024 
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Brochure d’information à destination des habitants : 
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Article parus dans l’Yonne 
républicaine : 
 
YR – 29 avril 2023 
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YR – 15 février 2024 
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YR – 16 février 2024 
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YR – 04 avril 2024 
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YR – 01 juin 2024 
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Certificats d’affichage : 
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